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Au Quebec, !'education a connu de rapides mutations, dans la periode de 1960 
a 1970. La Commission royale d'enquete sur l'enseignement, qui se deroula de 
1961 a 1966, proposa des recommandations qu'appliquerent Jes gouvernements, 
quels que soient Jes partis politiques au pouvoir, surtout en ce qui concerne Jes 
reformes structurelles. C'est ainsi que la formation des mai'tres, relevant des 
ecoles normales depuis 1857, fut remise aux universites en 1968. Nous 
debuterons par quelques considerations d'ordre methodologique au plan 
comparatif. Suivront un parallele entre Jes deux systemes de formation des 
mai'tres et des considerations sur Jes programmes d'etudes a I'epoque des ecoles 
normales et depuis l'avenement de la formation des maftres a l'Universite. 

Between 1960 and 1970, education in the province of Quebec has gone through 
many rapid changes. From 1961 to 1966, a Royal Commission on Education 
proposed many changes that were effectively applied by various governments. 
Those changes were more specifically structural reforms. From that 
perspective, teacher training that had belonged to teachers' colleges since 1857 
was given to universities in 1968. In this article I will first give some 
comparisons on a methodological level. I will then draw a parallel between 
two different teacher training systems. Various considerations concerning 
teacher training programs at colleges and at universities will follow. 

Remarques d'ordre methodologique 

L'education comparee est un carrefour de disciplines couvrant un champ 

d'etudes qui emprunte a des methodologies diverses, ce qui permet a 
chacun de s'y interesser (Le Than Khoi, 1981, p. 35). C'est pourquoi une 
comparaison reliant des faits historiques et des faits actuels s'avere possible. 

Avant de se lancer dans des comparaisons de nature internationale, ii 

est prudent de collecter des donnees propres a chaque pays. Pour Hans 

(1980, p. 7), la premiere etape consiste a etudier chaque systeme, dans son 

contexte historique et en relation avec le developpement de sa culture et 
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de son caractere national. Nous nous attarderons a decrire la formation 

des maitres en etablissant certains liens avec le milieu socio-culturel. 

L'histoire rend intelligible la situation presente par la connaissance de 

son etat antecedent et de son evolution (Le Than Khoi, 1981, p. 39) . Du 

moins, l'etude du passe recent, favorisant la comparaison avec l'actualite, 
evite qu'on croit nai"vement a la generation spontanee de l'etat present de 

!'education. L'histoire de l'enseignement laisse percevoir la part des 

permanences et des changements clans l'etude de la situation actuelle 

(Mialaret, 1985, pp. 36-37). 

Les system es de formation des maitres 

Les ecoles normales. Au Quebec, les ecoles normales pour les 

enseignants et celles pour Jes enseignantes eurent des statuts differents. Les 

premieres furent des ecoles d'Etat dont le financement etait assure en 
quasi totalite par Jes subventions gouvernementales. Etablies au nombre 

de trois en 1857, elles passerent a dix de 1955 a 1961. On les retrouvait 

dans les villes les plus importantes. Si des membres du clerge en 

assumerent la direction pendant de nombreuses annees, le personnel 

comprenait surtout des professeurs la1ques. 

La situation prevalant dans les ecoles normales de filles se presentait 

tout autrement. Dirigees par des communautes religieuses, elles revetaient 
un caractere d'institution privee. De taille modeste pour la plupart, elles 

etaient disseminees sur !'ensemble du territoire quebecois, davantage en 

milieu rural ou semi-rural qu'urbain. Les communautes religieuses, sous 
contrat de service avec le gouvernement, fournissaient le personnel 

necessaire a chaque institution qui se voyait remunerer selon le nombre 

d'eleves qui la frequentait. 

En 1961, on en denombrait soixante et onze (Lefebvre, 1972, p. 661). 

De 1954 a 1961, vingt et une ecoles normales de filles furent fondees. Le 

regime de l'externat fut alors le plus populaire alors que celui du 
pensionnat avait generalement cours precedemment. De 1964 a 1966, le 
nombre de ces ecoles normales diminua de trente-quatre, favorisant ainsi 
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une plus grande concentration des effectifs et une meilleure organisation 

pedagogique (Audet et Gauthier, 1967, p. 109). On en comptait encore 
environ soixante-di.x. 

Les statistiques indiquent qu'en 1957-1958, 840 jeunes hommes 

frequentaient les ecoles normales et que 6581 jeunes filles en faisaient 
autant (Audet, 1971, p. 313). Au debut de l'annee 1967, 14,000 etudiants 

se preparaient a l'enseignement dans ces etablissements (Audet et 

Gauthier, 1967, p. 109). 

Avec !'abolition du Bureau central des examinateurs en 1939, tous les 
candidats a un brevet d'enseignement devaient passer par les ecoles 

normales. Les religieux et les religieuses, occupant encore 48% des postes 

d'enseignement en 1938-1939 (Audet, 1971, p. 319), avaient deja demande 

que leurs scolasticats soient reconnus comme ecoles normales. II en exista 
jusqu'a seize pour les religieux et vingt-neuf pour les religieuses (Lefebvre, 

1972, pp. 664-665). Obeissant aux memes exigences que Jes ecoles 
normales a propos de la supervision des programmes et des examens, ces 

centres de formation pedagogique n'etaient pas subventionnes, gardaient 
un caractere strictement prive et etaient reserves aux membres de leurs 

congregations. 

Les scolasticats ecoles normales de freres se regrouperent en 1965 en 

deux scolasticats centraux, soit celui de .Riviere-des-Prairies pres de 

Montreal et celui de Cap-Rouge en banlieue de Quebec (Lefebvre, 1980, 
p. 219). En 1957-1958, si !'on y decomptait 742 etudiants chez les freres 
et 534 chez Jes religieuses, tous n'etaient pas de jeunes scolastiques. 

Plusieurs poursuivaient leurs etudes pedagogiques a temps partiel en cours 
d'ete, afin d'obtenir un brevet d'enseignement d'un niveau plus avance. 

La formation universitaire des maftres. La Commission royale d'enquete 

sur l'enseignementdans la province de Quebec recommandait en 1966 que 
la formation des maitres releve de l'enseignement supeneur 
(recommandation 151, t. 2, p. 37). Par ce moyen, on entendait rendre la 

carriere de l'enseignement comparable aux autres professions (t. 5, p. 207). 
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De 1965 a 1968, les comites crees par le ministere de !'Education se 

succederent: 1965, Comite de planification de la formation des maitres 

preparant le reglement sur le sujet; juillet 1967, comite de projets de lois 

et Reglements des ecoles normales; septembre 1967, Mission des projets 

experimentaux; janvier 1968, comite charge d'etablir la structure generate 

d'un examen de qualification a l'enseignement; juin 1968, mission de 

coordination des institutions de formation de maitres. 

En 1968, bravant cette avalanche de comites sur la formation des 

maitres, le Conseil superieur de !'education donna un avis sur la meme 

question. II deplorait le manque de politique coherente. Les critiques 

touchaient !'absence d'integration en formation des maitres au niveau de 

J'enseignement superieur, le fait que Jes centres d'etudes universitaires ne 

soient pas encore etablis, le climat de confusion et d'incertitude regnant 

dans les etablissements de la formation des maitres et le role non encore 

defini des facultes des sciences de !'education par rapport au reste de 

l'universite (Audet, 1971, pp. 459-462). 

Toujours la meme annee, Jes etudiants ayant boycotte !'examen de 

qualification et voyant l'ampleur de la crise scolaire, le ministere de 

!'Education integra la Direction generale de la formation des maitres a la 

Direction generale de l'enseignement superieur (Audet, 1971, p. 461). II 

ne restait plus qu'un pas a franchir: c'etait de preparer la Joi etablissant 

J'Universite du Quebec a partir des ecoles normales d'Etat, du . centre 

universitaire de Trois-Rivieres, de celui de Chicoutimi et de quelques 

colleges classiques qui avaient survecus a la creation des nouveaux colleges 

d'enseignement general et professionnel. 

Neuf institutions universitaires et francophones vaquent actuellement 

a la formation des maitres. Les universites qui existaient anterieurement 

possedaient deja leur faculte des sciences de !'education. L'Universite de 

Montreal et l'Universite Laval developperent Jes etudes avancees. Quant 

aux constituantes de l'Universite du Quebec, Jes programmes de maitrise 

s'elaborerent a partir de 1975. Le doctorat en sciences de l'education, a 
J'etude depuis 1981, n'existe que depuis 1986. Si l'Universite du Quebec 
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a Montreal en est le maitre d'oeuvre, ii revet un caractere inter­

disciplinaire et inter-constituante. 

Taus Jes programmes de premier cycle s'etendirent sur trois annees 

d'etudes. Jusqu'a ce jour, Jes baccalaureats d'enseignement secondaire 

comprirent deux annees de specialisation et l'equivalent d'une annee 
d'etude psychopedagogique, afin de se conformer au reglement du 

ministere de l'Education sur la certification des maitres. Pour ceux qui 

detiennent un baccalaureat specialise dans une discipline au programme des 
ecoles secondaires, ii leur etait loisible de s'inscrire a un certificat en 

sciences de !'education repondant aux exigences requises pour l'obtention 

d'un permis d'enseignement. Actuellement un programme unique de 

baccalaureat enseignement secondaire est en voie d'elaboration. 

On suivait le schema americain, mais sans passer par l'etablissement de 

"teachers college." Cependant, pJusieurs ecoles normales qui offraient le 
baccalaureat en pedagogie depuis 1954 etaient devenues des colleges sans 
en avoir le titre. Preferant Jes mutations subites a l'evolution plus ou 
mains lente, la reforme scolaire abolit Jes institutions antecedentes, 
confierent aux universites le soin de preparer Jes futurs enseignants et 

enseignantes. "Mais, la force d'entrainement des Etats-Unis et des 

provinces anglaises du Canada obligeait a faire comme eux, sans autre 

examen critique" (Jolois et Piquette, 1988, p. 22). 

Pour satisfaire Jes exigences d'etudes plus avancees, le gouvernement 

crut bon de se departir des ecoles normales sous son contr6le dont les 
programmes etaient d'ampleur provinciale, Jes professeurs et Jes directeurs 
nommes et remuneres par Jui et Jes examens, communs pour taus, 

assuraient un contr6le homogene de la qualification. On constitua plut6t 
Jes entites universitaires a vocation plus generaJe qui s'administrent de 

fa~n autonome. Cependant, par Jes mesures budgetaires, la reglementation 
et !'approbation des nouveaux programmes, le ministere de l'Education a 

maintenant un contr6le considerable sur l'ensemble des etablissements 
universitaires et, par consequent, sur la formation des maitres. 
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De 1971 a 1976, les etudiants en formation initiale passerent de 7,101 

a 8,385, mais le nombre des enseignants qui poursuivaient leurs etudes a 
temps partiel faisait un bond de 3,000. En effet, ii etait de 12,577 en 1971-
1972 et de 17,681 en 1976-1977 (Comite d'etude sur la formation et le 

perfectionnement des maitres, mai 1979, p. 102). Si l'on ne considere que 

la famille de l'Education de l'Universite du Quebec a Montreal, les 

inscriptions depassent presentement 6,450, nombre qui a plus que double 
depuis 6 ans grace a l'ajout de certificats comme celui d'education en 

milieu de garde, d'education interculturelle, d'application pedagogique de 

l'ordinateur et d'instructeurs en milieu de travail (Universite du Quebec a 

Montreal, 1989, p. 10). 

Considerations sur /es programmes d 'etudes 

Avant la reforme. Jusqu'en 1905, ii n'exista que l'Ecole normale Laval 

a Quebec et l'Ecole normale Jacques-Cartier a Montreal pour les 

catholiques francophones de la province de Quebec. Ces ecoles ne 
s'adressaient qu'a des etudiants masculins. A chacune d'elles s'ajouta une 

section feminine formant des institutions separees des precedentes qui 

relevaient du meme principal et dont l'enseignement etait dispense par 

certains professeurs de l'ecole normale de gar~ns et des religieuses qui 
assumaient en outre la direction courante de la maison. 

Or, de 1857 a 1905, chaque institution avait developpe son propre 

programme d'etudes. Les matieres de formation generale y etaient assez 
poussees, du mains a Montreal. En l'absence d'un etablissement 

universitaire jusqu'en 1876, la societe lettree de cette ville se reunissait a 
l'ecole normale Jacques-Cartier. On avait lieu de croire que les finissants 

pouvaient etre incites a se diriger vers les professions liberales plutot que 

de se destiner a l'enseignement. Le gouvernement aussi bien que certains 
eveques membres du Comite catholique de l'Instruction publique 

deciderent qu'on s'en tienne exclusivement a la pedagogie et a la 
methodologie, delaissant ainsi l'enseignement classique. II semble que 

!'humble profession de maitre d'ecole n'en exigeait pas davantage 

(Lefebvre, 1980, p. 196). 
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Apres un demi-siecle d'existence, les ecoles normales perdirent le 

contr6le de leur programme. Le Comite catholique etablit un programme 
provincial de formation a I'enseignement, vu la multiplication des ecoles 
normales de filles . En effet, on en fonda neuf en huit ans. La disparition 

des programmes institutionnels marqua Ia fin d'initiatives locales qui 
avaient donne naissance aux premiers traites quebecois de pedagogie et a 
des formes variees de stages (Jolois et Piquette, 1988, p. 49). 

De 1923 a 1929, !'Ecole normale Jacques-Cartier nourrit le projel d'une 

ecole superieure de pedagogie. Le Camile catholique appuya plut6l Jes 

Freres des Ecoles chretiennes qui etablirent l'Institut pedagogique Saint­

Georges affilie a l'Universite de Montreal. Ce fail temoigne que Jes 
autorites n'entretenaienl aucun desir de voir l'ecole normale acceder a un 

niveau d'etudes plus avance. 

Le cours de brevet classe "A", approuve en 1953, comportait quatre 

annees d'etudes apres le cours secondaire et comprenail deux annees de 

culture generale et deux annees de philosophie et de pedagogie. En 1956, 

craignant que le premier ministre Maurice Duplessis n'autorise le 

surintendant de !'instruction publique a decerner des baccalaureats en 

pedagogie, les universites francophones du Quebec donnaient la possibilite 

aux ecoles normales de completer leur programme et de les hisser au 

niveau d'un premier dipl6me universitaire (Jolois et Piquette, 1988, p. 47). 

De 1960 a 1964, annee de son abolition, le Comite catholique intensifia 

la specialisation des programmes et des brevets d'enseignement. La 
quatrieme annee du brevet A offrit des concentrations pour l'enseignement 
en maternelle, au primaire et au secondaire; pour l'enseignement specialise 

aux enfants exceptionnels et pour l'enseignement de disciplines ou options 

particulieres; pour les educateurs de cadre et pour l'enseignement en 

education physique. 

Le Comite catholique poursuivit ce mouvement en approuvant un 

brevet specialise pour les dipl6mes d'ecoles universitaires de formation du 
personnel enseignant des ecoles secondaires et des ecoles normales, un 
brevet d'education de groupe et un nouveau programme de brevet "A", 
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option en sciences menageres et familiales (Jolois et Piquette, 1988, pp. 26-
30). 

Avec la creation du ministere de l'Education en 1964, commence le 

decompte conduisant a l'elimination des ecoles normales. En attendant, 
celles-ci se forment en federation et travaillent a une concentration de 
vingt-sept credits dans une seule matiere pour Jes options en enseignement 

secondaire. La formation des maitres se regionalise puisque les cours de 

concentration amenent les etudiants et les etudiantes a se deplacer dans 

l'une ou l'autre des ecoles normales. La Direction generale de la 

formation des maitres approuva un programme synthese applique en 1968-
1969 dans Jes ecoles normales, au Centre de transition de l'Universite du 
Quebec a Montreal et au Centre de transition en 1969-1970, a !'intention 

des etudiants qui terminaient le programme des ecoles normales dans la 
region de Montreal (Jolois et Piquette, 1988, p. 42). 

Apres la reforme de 1968. Chaque etablissement faisant partie du 
reseau de l'Universite du Quebec s'est attablee pour confectionner ses 

propres programmes d'etudes preparant a l'enseignement. Le plurialisme 

fit place au monolithisme d'antan. D'une part, on multiplia les classes 

ateliers confiees a des animateurs pedagogiques. D'autre part, les cours 

d'evaluation, de technologie educative et ceux de didactique provenant des 
departements disciplinaires eurent la faveur. Le terme pedagogie avait 

disparu des plans d'etudes, mais etait apparu l'epistemologie de 
l'apprentissage et les aspects socio-culturels de !'education. La psycho­

pedagogie s'etait parcellarisee et la philosophie de !'education errait loin 

des unites de programmation. 

L'Universite du Quebec a Montreal offre en 1994-1995 sept 

programmes de baccalaureat d'enseignement et 11 certificats de premier 

cycle dans ce meme domaine. 

Certaines caracteristiques marquerent !'ensemble de ces programmes. 

Situer la formation des maitres au niveau des etudes superieures accentuait 
!'importance de la discipline a enseigner plutot que !'aspect pratique de 

l'enseignement. L'ancien modele de formation valorisait davantage le 
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"pratico-pratique" (Villemure, 1989, p. 20). Pour repondre aux critiques 

formulees concernant le peu de place faite a la formation pratique, Jes 
credits de stage passerent de six a douze dans la plupart des programmes. 

Plutot que de ne comprendre que des cours obligatoires, la structure de 

programmation prevoyait desormais un tronc commun, des blocs de cours 
specialises a l'interieur desquels un certain nombre de choix etait possible 

et trois cours libres. Adoptant la meme politique que celle etablie dans Jes 

autres ordres d'enseignement, la promotion par cours fut instauree plutot 

que la promotion annuelle qui existait a l'ecole normale. 

Le Comite d'etude sur la formation des maitres et le perfectionnement 

des enseignants, partie integrante de la Commission d'etude sur les 

universites (1979, p. 78), definit les contenus de la formation initiate des 
enseignants dans la perspective d'une veritable formation de base. On 

devait y retrouver un haut niveau de culture, la maitrise des matieres a 
enseigner, !'acquisition d'habilete specifique a l'acte d'enseigner, 
!'articulation entre les matieres disciplinaires et leur didactique, !'initiation 

aux caracteres socio-economiques du milieu et Jes implications economiques 

qui en decoulent, !'initiation a la problematique des eleves en difficulte 

d'adaptation et d'apprentissage, !'articulation entre la theorie et la pratique 

ainsi que !'accentuation du caractere multidisciplinaire. Cette formation de 

base devrait privilegier !'analyse, la synthese et !'evaluation des 
connaissances de meme que revetir un caractere scientifique. II serait a 
recommander que tous ces elements servent de grille a !'analyse et a 
!'appreciation des programmes de formation des maitres. 

Villemure (1989, p. 43) pretend que les programmes destines aux futurs 
enseignants ne sauraient se fonder sur un seul paradigme. II les per~it 

plutot comme s'inspirant de quatre categories differentes de paradigmes: 

a) le paradigme de metier incluant les stages, b) le paradigme behavioriste 
base sur la competence et le rendement, c) le paradigme personnaliste qui 
laisse place a une certaine liberte dans !'organisation de la formation, d) 

le paradigme de recherche qui privilegie la recherche elle-meme, la 
recherche sur l'enseignement, le developpement de l'esprit critique, la 

capacite d'analyse, !'evaluation des actes poses et leurs repercussions sur 
les eleves. 
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Si la transmission de connaissances selon un degre de specialisation 
accrue marque le passage des ecoles normales a la formation universitaire, 

ii ne faudrait pas oublier que ce relevement du niveau des etudes etait deja 

en voie de realisation, delaissant la formation pratico-pratique a l'honneur 
dans l'ancien modele de formation (Villemure, 1989, p. 20). Mais, !'aspect 

le plus important du changement reside dans !'addition du valet recherche 

a la tiiche du professeur en sciences de !'education: "Une nette orientation 

dans le sens de la recherche ne peut qu'aider Jes centres a justifier leur 
presence dans l'enceinte de l'Universite" (Villemure, 1989, p. 22). 

Si la recherche experimentale et quantitative propose un modele 

eprouve et reconnu par Jes sciences de la nature et !es sciences de 
l'homme, on sait que l'etre humain en formation dans le milieu scolaire 

rend difficile la stabilite des variables tout au cours d'une experimentation. 

Toutefois, !es tests et Jes questionnaires appliques a un echantillon 

representatif de la population ainsi que le traitement statistique effectue a 

!'aide de programmes informatiques sfirs conduisent a une analyse 

eclairante des resultats obtenus. L'interpretation demeure un acte de 

jugement propre a induire la signification qui ressort du croisement des 

donnees recueillies. Les resultats obtenus imposent Ieurs propres limites 
puisqu'ils decoulent des aleas relatifs a des prises de mesure dans le milieu 

normal de la classe plut6t que dans une situation de Iaboratoire. 

Reprenant un regain d'interet apres une eclipse d'une quarantaine 

d'annees, Ia recherche qualitative a affine ses methodes en imposant un 

protocole strict dans le recueil et !'analyse des donnees, de sorte qu'un 

autre chercheur pourrait reprendre la meme etude dans des circonstances 

semblables. Comme Jes sciences de !'education se situent dans le champ 

des sciences humaines tout comme l'anthropologie, !'ethnographic et la 

sociologie, il parait normal que cette formule methodologique utilisee 
davantage par ces disciplines fasse partie de !'arsenal du chercheur en 
education (Lefebvre, 1989). 

Traitant de !'education permanente des maitres, Villemure (1989, pp. 
53-55) preconise l'emploi de la recherche-action ralliant la recherche 
experimentale et la recherche ethnographique. "Elle est, dit-il, ni 
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totalement objective, ni totalement subjective, elle est praxeologique." Le 

professeur attache a la formation des maitres a tout inten~t a cultiver l'une 

ou l'autre methode selon l'objet etudie, les finalites poursuivies dans la 
recherche, Jes besoins du milieu scolaire et ses aptitudes propres. 

Conclusion 

Les professeurs en sciences de !'education soot de nouveaux venus dans 

le milieu universitaire. Ils doivent s'imposer par la qualite de leur 

enseignement et de leurs recherches. 

gratuitement. 
Rien ne leur sera donne 

La specialisation et la recherche ont jete un certain discredit sur la 

formation pratique. Rien ne sert de multiplier des regrets superflus a 
propos des ecoles normales du passe. Au moment ou le Japon et la France 
remettent a des instituts superieurs d'education la formation a 
l'enseignement primaire, serait-il opportun de redecouvrir certaines 

caracteristiques heritees des ecoles normales, que ce soit au plan de la 

programmation, de la formation pratique ou de la vie institutionnelle, pour 

s'en inspirer dans l'amenagement des etudes et de la recherche 

universitaire en education? 

Rappelons-nous que la formation des maitres telle qu'elle existe dans 

un pays ne se transpose pas automatiquement dans un autre sans y 

apporter !es adaptations necessaires, car aucune structure n'est 
universellement valable (Mialaret, 1985, p. 57). Est-ii possible qu'une 

prudence non paralysante invite a scruter Jes experiences realisees ailleurs, 
en evitant !es erreurs qui ont pu etre commises, assure en cela que tout 

modele appelle des ajustements et des rectifications. 
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